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Veuillez noter que, dans ce rapport, le générique masculin est utilisé dans l’unique but 
d’alléger le texte 
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Équijustice Beauce 
 
Le 15 mars 2018, Aide aux jeunes contrevenants de Beauce (AJC Beauce) et 22 autres 
organismes répartis à travers le Québec se sont regroupés sous la bannière du réseau 
Équijustice, association provinciale à but non lucratif qui offre une expertise en matière de 
justice réparatrice et de médiation citoyenne. Mus par des valeurs de respect et 
d’ouverture, nous privilégions une approche humaine et équitable. 

Les principes d'Équijustice 

L’accueil 
Accueillir la personne avec considération, 

disponibilité et écoute. 
 

 La bienveillance 
Porter attention à la personne et à son 

rythme. 

La communication 
Privilégier le dialogue entre les personnes. 

 

 
 La collaboration 

Agir en complémentarité avec nos 
partenaires. 

La mission d'Équijustice 
Développer une justice équitable et accessible à tous en invitant les personnes à s’enga-
ger dans la gestion des difficultés qu’elles vivent en collectivité et en les accompagnant 
dans le respect de leurs droits et de leurs différences. 
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La justice réparatrice est un moyen par lequel les torts causés par une infraction, qu’ils 
touchent autant une personne victime que la collectivité, peuvent être réparés. Elle donne 
la possibilité à chaque personne de participer au processus de réparation dans un cadre 
ouvert et respectueux. 

 
La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA) : Lorsqu’une infraction 
est commise par un adolescent, il existe des mesures adaptées qui lui permettent de 
réparer les torts causés par son acte. Équijustice procède à leur mise en œuvre avec 
respect et équité.  Équijustice accompagne l'adolescent contrevenant, ses parents, la 
personne victime et ses parents si elle est mineure, de même que la collectivité dans le 
processus de réparation qui a été choisi. Il existe trois types de réparation : la réparation 
auprès de la victime, la réparation envers la collectivité et l’activité de sensibilisation.  
 
Le Programme de mesures de rechange général (PMRG) est un programme de 
déjudiciarisation, axé sur la réparation des torts causés aux victimes d’actes criminels et à 
la collectivité. Ce programme de justice réparatrice se veut équitable, en ce sens qu’il 
prend en compte les besoins des personnes victimes et accusées. Équijustice supervise ces 
mesures et s’assure de les accompagner dans la mise œuvre de celles-ci. Il existe trois 
types de réparation : la réparation auprès de la victime, la réparation envers la collectivité 
et l’activité de sensibilisation. 
 
Les travaux compensatoires pour les adolescents (14-17 ans) : Il est parfois difficile, voire 
impossible, de payer une amende découlant d’une infraction. C’est pour cette raison que 
le Programme de travaux compensatoires existe. Dans le cadre du Code de procédure 
pénale du Québec, les adolescents âgés entre 14 et 17 ans doivent effectuer des heures 
de travail non rémunérées dans des organismes communautaires partenaires afin de 
compenser le montant de leurs amendes. L’adolescent conviendra avec un intervenant 
des modalités de la mesure, en fonction de ses centres d’intérêt et de ses compétences. 
 
 
 

Services offerts 

JUSTICE RÉPARATRICE 
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Il arrive que des conflits surviennent et qu’on ignore comment les gérer. Équijustice pro-
pose la médiation citoyenne pour obtenir le petit coup de pouce pour faire face à ces 
situations : l’intervention d’un tiers impartial peut permettre à chacun de s’exprimer, 
d’être entendu et de trouver des outils pour mieux composer avec la situation. 

 

La médiation citoyenne est un service visant la promotion de la gestion des conflits dans 
la communauté, basée sur la communication et le dialogue. Elle est issue d’une initiative 
des organismes du réseau Équijustice. 

 

Gratuit et confidentiel, le service est accessible à tous. Les citoyens désireux d’échanger 
dans une démarche encadrée par des professionnels peuvent contacter un médiateur 
citoyen. 

   

 
 

 

 

Équijustice offre un service, gratuit et confidentiel, de médiation spécialisée pour les personnes vic-
times, les auteurs et les témoins de violences sexuelles, de genre, et autres crimes graves contre la 
personne (inceste, agressions sexuelles, violence conjugale et physique, maltraitance, homicide, 
etc.). La médiation spécialisée peut être envisagée à tout moment de la vie d’une personne, qu’il 
ait eu judiciarisation ou non de la situation, entre les personnes directement liées par l'événement 
ou avec des personnes de substitution. Il est également possible de participer à une médiation élar-
gie, c’est-à-dire de viser un dialogue avec plusieurs personnes.   

Ces espaces d’échanges offrent aux personnes l’opportunité de communiquer entre elles sur leur 
réalité respective, sur les torts vécus, leurs attentes et sur les moyens de réparation qu’elles envisa-
gent. Ces échanges peuvent prendre différentes formes (en personne, par navette, par écrit, par 
téléphone, par visioconférence, etc.). Les personnes qui souhaitent s’impliquer dans ce type de dé-
marches sont volontaires et peuvent se retirer du processus à tout moment. 

 

MÉDIATION CITOYENNE 

MÉDIATION SPÉCIALISÉE 
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L’équipe de travail: 

Structure organisationnelle 

Le président : 

Monsieur Kenney Binette 

Retraité de l’Aide juridique 

Le vice-président : 

 

La secrétaire : 

Madame Jocelyne Maheux 

Agente d’assurances 

Les administratrices: 

Madame Jeannine Patry 

Comptable 

Madame Émilie Vachon 

Intervenante sociale 
Au Bercail  

Anne-Frédérik Boisvert 

Intervenante sociojudiciaire 

Médiatrice  

Roger L’Heureux 

Directeur 

Julia Richard 

Directrice adjointe  

Médiatrice pénale et spécialisée 

Gestionnaire médiation citoyenne 

 

                                                   Médiateurs citoyens 

Éric Lamarche 
Caroline Faucher 
Karine Paquet 
Claudia Routhier 
Genna Evelyn 

Sylvain Rancourt 
Johanne Bisson 
Marie-Louise Munger 
Audrey-Ann Gagné 
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Alex Nguyen 

Président 

Que puis-je dire de nouveau après tant d’années à la présidence, si ce n’est la constatation 
d’avoir été soutenu par une équipe formidable. La voilà la recette pour que perdure une or-
ganisation. Chez nous, je vous l’affirme, compétence et professionnalisme sont à la base 
même de ce que projettent tous ceux qui composent l’équipe. Notre existence ne se calcule 
plus en années, mais en décennie. Aujourd’hui, connu sous le nom Équijustice Beauce, nous 
sommes bien ancrés au cœur même de notre région. Avec le temps, nos services se sont di-
versifiés, mais toujours avec le même souci de répondre avec grand professionnalisme aux 
besoins soumis. Tous les mandats confiés par nos bailleurs de fonds ont été traités avec le 
même enthousiasme et sérieux dans leur implantation. Certains disent qu’on ne peut récolter 
que ce que l’on sème. Chez nous, je vous le confirme, les récoltes ont toujours été au rendez-
vous. Il est vrai qu’il nous est arrivé de traverser des périodes plus tumultueuses, mais je vous le 
dis avec conviction, c’est lors de ces situations que j’ai pu réellement constaté la détermina-
tion et le savoir-faire de toutes les personnes qui aujourd’hui forme ou ont pu former avec le 
temps l’équipe de travail. 

Je ne peux terminer sans remercier les membres du conseil d’administration pour leur cons-
tant soutien et leur intérêt indéfectible qu’ils ont tous pour l’organisation. Un merci sincère à 
toute l’équipe de terrain qui ne cesse de me surprendre. Enfin, il m'est impossible d'oublier tous 
nos partenaires qui se comptent par dizaines pour leurs implications et leurs confiances en nos 
programmes, et ce durant toutes ces années, alors à vous tous un énorme merci. 

 

Kenney Binette 

Président 

Mot du président 
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Mot du directeur 
Bonjour Mesdame, Messieurs, 
Distingués(es) membres du Conseil d’administration. 
  
Voilà maintenant quarante ans que notre organisation œuvre dans le district judiciaire de 
Beauce. Que de chemin parcouru. Loin d’être demeurés statiques, nous avons constamment 
développé et raffiné les services que nous offrons. D’une clientèle majoritairement adoles-
cente au départ, nous proposons maintenant des services à toutes les personnes de la com-
munauté, peu importe leurs âges ou leurs situations. Évidemment, la justice réparatrice consti-
tue encore notre mantra central, mais nos interventions en résolution de conflits prennent de 
plus en plus de place. Notre croyance en la capacité de toutes personnes de se prendre en 
main en rapport avec les difficultés qu’elles peuvent vivre en collectivité loin de s’estomper 
s’affermit de plus en plus. Les résultats obtenus, que vous pouvez consulter au présent rapport, 
en sont d’ailleurs des preuves incontestables. Sans vouloir faire preuve d’outrecuidance, j’es-
time que nous pouvons maintenant prétendre que notre organisation est devenue un acteur 
incontournable du mieux vivre et du mieux être pour nos concitoyens qui profitent de nos ser-
vices. En cela, nous actualisons parfaitement notre mission ainsi que les mandats confiés. 
  
Pouvant maintenant compter sur une équipe plus complète, je prévois mettre de l’avant cer-
tains dossiers en attente depuis trop longtemps au cours de la prochaine année. La révision 
des règlements généraux, la mise en conformité concernant la protection des renseignements 
personnels dans le secteur privé (Loi 25) sont deux thèmes qui devront être travaillés et traités. 
De même, le déploiement du programme « À deux doigts de ta limite » qui est un programme 
de prévention et réduction des risques liés à l’usage de substances psychoactives (SPA) chez 
les jeunes adultes âgés de 18 à 24 ans occupera, à n’en pas douter, mon temps. 
  
Je ne saurais clore ce message sans remercier nos multiples collaborateurs. Premièrement, nos 
vaillants (es) administrateurs (trices) qui n’ont ménagé aucun effort pour assurer l’avancement 
de notre corporation. Merci à nos médiateurs (trices) bénévoles pour votre temps et la qualité 
de vos interventions. Merci à tous les superviseurs-accompagnateurs qui ont ouvert leurs 
portes à nos référés, jeunes ou adultes. Merci aux policiers ainsi qu’à tous les intervenants so-
ciojudiciaires que nous avons côtoyés et qui nous ont fait confiance dans l’objectif d’assurer 
un accompagnement de grande qualité à nos protagonistes. Un grand merci à la sensation-
nelle équipe de travail qui constitue Équijustice Beauce. Votre dévouement ainsi que votre 
conviction de l’établissement d’une justice différente sont remarquables. Vous êtes des pion-
nières et des visionnaires, j’en suis certain. Enfin, merci à tous les partenaires que je risque d’ou-
blier, votre généreuse contribution rend possible la concrétisation de notre mission et de nos 
rêves. 
 

 
Roger L’Heureux 
Directeur Équijustice Beauce 



14 

 

Programme Favoriser l’accès à la justice (FAJ) 
 
Cette année, le ministre de la Justice, monsieur Simon Jolin-Barette, ainsi que le député 
Beauce-Nord, monsieur Luc Provençal, nous ont octroyé 21 500 $ dans le cadre du Pro-
gramme d’aide financière pour favoriser l’accès à la justice. Ce programme ‘’vise les projets 
destinés aux citoyennes et citoyens et dont l’objectif est d’améliorer la connaissance et la 
compréhension du droit ou du système de justice québécois ainsi que son utilisation’’.  
  
Chez Équijustice Beauce, les fonds ont été utilisés dans l’objectif que les citoyens tentent de 
régler leurs conflits d’une façon à ne pas interpeller les tribunaux, et ainsi, limiter leur autore-
présentation dans un système complexe et où les conséquences de la méconnaissance des 
différents mécanismes pourraient présenter des conséquences importantes.  
  
Grâce à ces fonds, nous avons été en mesure de former quatre nouveaux médiateurs béné-
voles qui œuvrent en ce moment dans les secteurs visés par le projet, soit la Nouvelle-Beauce 
et les Etchemins. De plus, nous avons été en mesure de présenter nos services aux différents 
corps policiers de ces mêmes secteurs, ainsi qu’aux directeurs généraux de la MRC des Et-
chemins et de la ville de Sainte-Marie.  
  
Les retombées de ses présentations se font déjà sentir dans le nombre de demandes prove-
nant de ces secteurs. Bien qu’une difficulté majeure reliée à ce type de service soit que les 
citoyens veulent nous contacter, les différents acteurs du communautaire et des municipalités 
ont eu un accueil favorable, et font les références à nos services.  
  
Nous tenons donc à remercier monsieur le ministre Jolin-Barette, ainsi que monsieur le député 
Provençal de la confiance donnée à ce projet. 
  
Nous ne remercierons jamais assez nos précieux médiateurs citoyens bénévoles, qui, tous en-
semble, font de nos services, des services où les gens se sentent écouter, accompagner et 
soutenu dans leurs situations, qui prennent beaucoup de place dans leurs vies. Vous êtes le 
cœur de ce service et votre implication sera toujours la pierre angulaire de la qualité des ser-
vices qui sont donnés.  
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 

 

2023-2024 
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JUSTICE RÉPARATRICE 

LSJPA  

¨ Journées conférences sur les jeunes et la santé mentale - Conférence connexion 
(deux conférences : IKAGAÏ - DOPP); 

¨ Journée des juristes LSJPA (trois participants) ; 
¨ Journée LSJPA (trois participants); 
¨ Journée des cliniciens LSJPA (trois participants); 
¨ Colloque AQPV - Les personnes victimes d’actes criminels qui se représentent seules 

devant les tribunaux (trois participants); 
¨ Rencontre sur l’harmonisation des mécanismes de transmission des informations entre 

les organismes et les directeurs provinciaux (DP); 
¨ 22 présences à la Cour du Québec, Chambre de la jeunesse ; 
¨ Vision LSJPA - Formations sur nouveau système de prise de données; 

¨ Vision LSJPA - formations continues (10 rencontres); 

¨ Conférence : La justice réparatrice : la démystifier et s’en inspirer - Ordre professionnel 
des criminologues du Québec - Centre international de criminologie comparée 
(CICC) - Réseau Équijustice. 

 

PMRG 
¨ Formation PMRG (cinq jours - une participante) ; 

¨ Formation en médiation relationnelle (quatre jours - une participante) ; 

¨ Les Magnifiques (rencontres hebdomadaires). 

 

Médiation spécialisée 
¨ Formation continue (trois rencontres) ; 

¨ RAIV : Webinaire : Conflits sévères de séparation ou violence conjugale : comment y 
voir (un peu) plus clair?  
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¨ Grands rendez-vous pour les gestionnaires en médiation citoyenne (deux rencontres) ; 

¨ Rencontre d’équipe avec les bénévoles (sept - dont une avec Luc Simard, directeur de la 
médiation sociale chez Équijustice.) ; 

¨ Formation des gestionnaires en médiation citoyenne (nouvelle version - trois jours) ; 

¨ Formation Géo-Bénévoles; 

¨ Journée des aînés - Oiseau Bleu Saint-Georges ; 

¨ Présentation du service auprès de différents organismes (deux organismes) ; 

¨ Formation de quatre nouveaux médiateurs bénévoles (environ 20 heures) ; 

¨ Ateliers de gestion de conflits HLM Beauce-centre (trois HLM) ; 

¨ Souper de Noël des bénévoles; 

¨ Formation portant sur la communication efficace en contexte de diversité culturelle; 

¨ Formation sur la transition de genre - GRIS Chaudière-Appalaches; 

¨ Formation sentinelle; 

¨ Facebook Live Éducaloi / Équijustice - La médiation citoyenne en contexte de proche ai-
dance; 

¨ Présentations de différents organismes : CJPQ, CAVAC, JURIPOP, CALACS et l'ACEF. 

 

Programme pour Favoriser l’accès à la justice - FAJ 

¨ Présentation des services de médiation citoyenne : 

¨ Ville de Sainte-Marie 

¨ SQ Nouvelle-Beauce 

¨ SQ Bellechasse 

¨ SQ des Etchemins 

¨ Directeurs généraux de la MRC des Etchemins 

MÉDIATION CITOYENNE 
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COMITÉS 

 

Comité DRTB - Réseau Équijustice 

L’objectif du COMITÉ DÉMARCHE DE RÉPARATION ET TRAVAUX BÉNÉVOLES (DRTB) est de parvenir à  
une harmonisation des pratiques d’intervention, de mettre en œuvre les changements nécessaires 
et de les implanter adéquatement auprès de tous les acteurs du réseau. La formation DRTB est dé-
sormais offerte à l’ensemble des intervenants du Réseau qu’ils exercent dans le cadre de la LSJPA 
ou du PMRG. 

¨ Deux rencontres ; 

¨ Formation des formateurs (une demi-journée); 

¨ Deux formations de deux jours (données aux nouveaux intervenants du réseau en PMRG). 
 
Comité de lutte contre la maltraitance envers les aînés de la Beauce 

Comité dont les axes d’intervention sont de prévenir la maltraitance et promouvoir la bientrai-
tance; de favoriser un repérage précoce et une intervention appropriée; de favoriser et faciliter la 
divulgation des situations de maltraitances (incluant la maltraitance financière); de développer les 
connaissances et améliorer les transferts des savoirs. 

¨ Trois  rencontres. 

 

Comité de lutte à la maltraitance envers les aînés des Etchemins 

Comité dont les axes d’intervention sont de prévenir la maltraitance et promouvoir la bientrai-
tance; de favoriser un repérage précoce et une intervention appropriée; de favoriser et faciliter la 
divulgation des situations de maltraitances (incluant la maltraitance financière); de développer les 
connaissances et améliorer les transferts des savoirs. 

¨ Quatre rencontres. 

 

 
Conseil d’administraƟon 

ÉquijusƟce Beauce 

¨ Quatre rencontres ; 

¨ A.G.A. - 27 juin 2023. 
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VIE ASSOCIATIVE ET  
COLLABORATIONS 

CDC Beauce-Etchemin (Corporation de développement communautaire de Beauce-Etchemin) 

¨ Table des membres (une rencontre); 

¨ Présences à titre d’administrateur de la CDC Beauce-Etchemin (sept); 

¨ Comité Membership et règlements généraux (quatre rencontres) 

¨ Présence à l’A.G.A. 15 juin 2023; 

¨ Soirée CDC Beauce-Etchemin (trois participants + trois médiateurs bénévoles); 

¨ Lancement Concert-Action. 

 

C.A. Centre de justice de proximité de Québec 

¨ A.G.A. 

¨ Une réunion 

¨ Deux réunions extraordinaires 

 

Prêt de notre local de rencontre 

¨ Organisme Alter Justice (trois prêts); 

¨ Association de fibromyalgie (un prêt); 

¨ Centre de service scolaire Beauce-Etchemin - Adaptation scolaire (trois prêts); 

¨ Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin (un prêt); 

¨ Parrainage Jeunesse (utilisateurs réguliers); 

¨ ACEF-ABE (un prêt). 

 

Autres 

¨ Séance d’information - cadre normatif PSOC; 

¨ Rencontre avec madame Stéphanie Bouchard (Cheffe de service continuum LSJPA et mesure 

d’encadrement intensive): 

¨ Supervision d’une stagiaire en Techniques d’intervention en délinquance du CÉGEP Garneau 
(525 heures hiver-printemps 2023) ; 

¨ Formation sentinelle en prévention du suicide (deux intervenantes + deux médiateurs ci-
toyens) ; 

¨ Suivi de la formation sentinelle ; 

¨ Présence à l’inauguration du CJPQ à Saint-Joseph-de-Beauce. 
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AUTRES INFORMATIONS 

Réseau Équijustice 

¨ Congrès annuel Équijustice (16 et 17 mai 2023 - trois participants) ; 

¨ A.G.A. réseau Équijustice (18 mai 2023) ; 

¨ E-Directions du réseau Équijustice (trois rencontres) ; 

¨ Journées des directions du réseau Équijustice (8 et 9 novembre - deux participants) ; 

¨ Cliniques Techno Équijustice (sept) ; 

¨ Rencontres d’équipe bimensuelles Équijustice Beauce (24 rencontres) ; 

¨ Formation continue : Tête-à-tête avec la recherche (trois participants) + groupe de discus-
sion; 

¨ Formation sur le logiciel Power BI (deux rencontres). 

 

Externe  

¨ Formation Co-développement communication (10 rencontres); 

¨ Speed dating du communautaire (organisé par le CISSS-CA); 

¨ 5 à 7 du communautaire (organisé par la CDC Beauce-Etchemin); 

¨ Trois formations Marketing RH (trois demi-journées); 

¨ Présentation nouveau plan d’assurances collectives modulaire; 

¨ Centre international de criminologie comparée (CICC) - Lancement scientifique et forma-
tion croisée sur la thématique santé mentale et judiciarisation (Les policiers face aux en-
jeux de santé mentale); 

¨ Centre international de criminologie comparée (CICC) - Évaluation des programmes 
d’accompagnement justice santé mentale (PAJSM) au Québec; 

¨ Présentation Bénévoles d’expertise. 
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ENGAGEMENTS LOCAUX 

¨ Vieillir chez soi  - Ateliers aînés (présentés en lien avec l’ACEF-ABE / deux présentations sur 
le territoire de Chaudière-Appalaches) ; 

¨ Formation sur l’approche relationnelle (donnée à deux organismes de la région) ; 

¨ Projet Vivre Ensemble / La santé c’est aussi dans les relations (quatre rencontres); 

¨ Rencontre Parents d’ados - Organisme Parentaide; 

¨ 4 à 7 du communautaire; 

¨ Présentation LSJPA et dossiers adolescents—Carrefour jeunesse-emploi Beauce-Sud (CJE-
BS) 

TABLES DE CONCERTATION 

¨ Table des partenaires Nouvelle-Beauce (trois rencontres); 

¨ Table du regroupement des organismes communautaires de Chaudière-Appalaches 
(TROCCA) (un café-rencontre par Zoom + AGA). 

 

 

             FAITS SAILLANTS 

Membres de  
3 comités et de 2 

tables de concertation 

9 médiateurs  
citoyens  

De la formation continue en 
justice réparatrice et en mé-

diation sociale Formations suivis en 
lien avec communica-
tion et les ressources 

humaines 

Implication dans notre 
collectivité - informa-

tion - formation-
accompagnement 
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Territoire desservi pour l’ensemble de nos services 

MRC Nouvelle-Beauce 

¨ Sts-Anges 
¨ St-Bernard 
¨ Scott 
¨ St-Elzéar 
¨ Frampton 
¨ Ste-Hénédine 
¨ St-Isidore 
¨ Ste-Marguerite 
¨ Ste-Marie 
¨ Vallée-Jonction 

 

MRC Beauce-Centre 

¨ St-Alfred 
¨ Ville de Beauceville 
¨ St-Frédéric 
¨ Ville St-Joseph-de-Beauce 
¨ St-Joseph-des-Érables 
¨ St-Jules 
¨ St-Odilon-de-Cranbourne 
¨ St-Séverin 
¨ Tring-Jonction 
¨ St-Victor 

 

MRC Beauce-Sartigan  

¨ Lac-Poulin 
¨ La Guadeloupe 
¨ Notre-Dame-des-Pins 
¨ St-Benoît-Labre 
¨ St-Côme-Linière 
¨ St-Éphrem-de-Beauce 
¨ St-Évariste-de-Forsyth 
¨ St-Gédéon-de-Beauce 
¨ St-Georges 
¨ St-Honoré-de-Shenley 
¨ St-Martin 
¨ St-Philibert 
¨ St-René 
¨ St-Simon-les-Mines 
¨ St-Théophile 

 

 

MRC des Etchemins 

¨ Ste-Aurélie 
¨ St-Benjamin 
¨ St-Cyprien 
¨ Lac-Etchemin 
¨ Ste-Justine 
¨ St-Louis-de-Gonzague 
¨ St-Luc-de-Bellechasse 
¨ St-Prosper 
¨ Ste-Rose-de-Watford 
¨ St-Zacharie  

 

MRC Bellechasse 

¨ St-Anselme 
¨ Ste-Claire 
¨ St-Léon-de-Standon 
¨ St-Luc 
¨ St-Malachie 
¨ St-Nazaire 
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Statistiques de l’année 2023-2024 

LSJPA 
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LSJPA 

Pour l’année 2023-2024, la façon de calculer les dossiers est différente de celle des autres 
années. En effet, auparavant, les demandes de consultations victimes étaient traitées et cal-
culées individuellement et une nouvelle demande était ouverte pour l’accompagnement 
du contrevenant pour ces démarches de réparation, d’où le grand écart entre le nombre 
de demandes et le nombre de mesures. Total de 103 demandes, et 130 mesures effectuées 
dans l’année. Donc, certains dossiers avaient plusieurs mesures, soit des consultations vic-
times où l’orientation a été référée chez nous et/ou des demandes avec deux mesures. 

103 

130 

27 
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Les adolescents et adolescentes accompagnés par nos intervenants 
ont remis 5 400 $ à la communauté, et se sont  pour un total 
de 1 790 heures auprès de leur collectivité !  

Sur les 27 victimes consultées, deux d’entre-elles ont 
souhaité prendre part à une démarche de médiation. 
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Statistiques de l’année 2023-2024 

PMRG 
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83 

Augmentation de 137 % des demandes par 
rapport à la première année du programme 
chez Équijustice Beauce ! 
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Statistiques de l’année 2023-2024 

Médiation citoyenne 
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58 dossiers 

¨ Augmentation des situations fami-
liales; 

¨ Équipe de neuf médiateurs béné-
voles; 

¨ Près de 5  heures d’implication pour 
les bénévoles et gestionnaire, en 
moyenne, par situation. 
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CONTACTEZ-NOUS  

ET SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX! 

Nous joindre  : 
  
135-A rue Sainte-Christine 

Saint-Joseph-de-Beauce, QC, G0S 2V0 

Téléphone: 418 397-6578 

Télécopieur:  418 397-6522 

Médiation citoyenne: 418 397-6578 poste 1 

mediationbeauce@equijustice.ca 

Courriel:  beauce@equijustice.ca 

Site internet:  Equijustice.ca 

Heures d'ouverture: 
 
 Lundi  8h30-16h30 

Mardi  8h30-16h30 

Mercredi          8h30-16h30 

Jeudi  8h30-16h30 

Vendredi          8h30-16h30 

Pour nous suivre: 
 
 
 

 

https://www.facebook.com/equijustice.ca 

https://www.facebook.com/Equijusticebeauce1.ca 

  

https://twitter.com/equijustice 

  

https://www.youtube.com/channel/UC6uBqX3xLf4vCn1yOiRJejw 
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